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Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 

Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

A: 

DE: 
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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

Toutes les parties au dossier nO 002 ; 
A vocat suppleant 

Date: 6 mars 2015 

M.le Juge Nil Nonn, President de la Chambre de premiere instan 

Tous les juges de la Chambre de premiere instance; Ie juriste hors 
c1asse de la Chambre de premiere instance 

OBJET: Vacations judiciaires de la Chambre de premiere instance en 2015 

1. Dans Ie but de faciliter la planification de leurs travaux, la Chambre de premiere 
instance (la « Chambre ») communique aux parties les dates des vacations judiciaires 
pour 2015 : 

13 au 17 avril 2015 (Nouvel an khmer) ; 

11 au 15 mai 2015 (Anniversaire du Roi Norodom Sihamoni) ; 

29 juin au 24 juillet 2015 (suspension de la mi-annee) ; 

12 au 16 octobre 2015 (Pchum Ben) ; 

23 au 27 novembre 2015 (Fete des Eaux) ; 

21 decembre 2015 au l er janvier 2016 (NoellNouvel an international). 

2. Les delais pour Ie depot de documents continuent de courir pendant les periodes de 
vacations judiciaires. 

3. Si les periodes de vacations judiciaires figurant ci-dessus coincident dans une large 
mesure avec les principales dates des vacances officielles cambodgiennes et 
internationales, la Chambre ne siegera pas lors d'un certain nombre d'autres dates, 
notamment lors de jours feries cambodgiens accordes par Ie gouvernement royal du 
Cambodge. Les dates de ces jours feries supplementaires ont ete communiquees par Ie 
Bureau de I' Administration dans sa circulaire intitulee Official Holidays for 2015 datee 
du 13 novembre 2014, dont une copie estjointe en annexe a titre de reference. 
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4. La Chambre souhaite preciser que les periodes de vacations judiciaires ne 
cOlTespondent pas a des periodes de conge, mais seulement a des journees au cours 
desquelles elle ne tiendra pas d ' audience dans Ie cadre du deuxieme proces du dossier 
nO 002. Pendant ces periodes la Chambre poursuit la redaction de ses decisions et planifie 
les phases futures du proces. Les parties peuvent egalement utiliser de telles periodes 
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